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Pia Hane 

De 1974 à 1978, j’ai habité  la Rue Codère à St-Hubert.    J’ai passé une partie de mon enfance à grandir 

avec le bruit des avions.  Présentement je travaille sur l’aéroport de St-Hubert, dans le bâtiment le plus 

près de l’axe de départ de la piste 24 gauche, soit le 4920 Route de l’Aéroport, depuis six (6) années. 

 

Conflit d’Intérêts possible 

Je travaille pour la compagnie Aéro Teknic à St-Hubert.  J’ai un intérêt direct à ce que l’aéroport 

continue de grandir sur toutes ses facettes. 

 



Problématique et Solutions 

Planification, Zonage et Urbanisme 

Il est évident que la présence d’un axe de piste important tel que celui de la piste 24 Gauche à 

St-Hubert n’a pas été considérée lors de la construction de maisons dans ce secteur de St-

Hubert pendant les années 1970.  Un zonage commercial ou industriel du secteur près du Point 

C dans l’étude de bruit de Dessau aurait été logique. C’est un manque important de planification 

et d’urbanisme, considérant que la piste 24 Gauche a été construite vers les années 1970. 

Servitude Aérienne 

Les gens qui ont acheté des maisons à proximité de l’Aéroport de St-Hubert l’ont fait en toute 

connaissance cause.  En effet, une servitude aérienne existe depuis 1977 donc toutes les 

personnes qui ont acheté des maisons après 1978 auraient dû être informés par leur notaire de 

la servitude aérienne. 

Affichage et Signalisation 

Serait-il possible que les gens qui ont acheté des maisons à St-Hubert n’étaient pas au courant 

de la présence d’un aéroport ?   C’est possible.  Cependant, la signalisation routière identifiant 

l’Aéroport de St-Hubert dans la région autour de l’aéroport via quelques photos, courtoisies de 

Google StreetView. 

 

 

En roulant sur la 116 en direction de Montréal, entre l’autoroute 30 et le 

Boulevard Cousineau. Le symbole d’un gros porteur de type “jet 

quadrimoteur” est le même utilisé pour l’aéroport Trudeau à Dorval. 



 

En sortant de l’autoroute 116 en direction Est, difficile de manquer la 

signalisation d’un gros aéroport (gros porteur 4 moteurs à réaction) et la 

mention SAINT-HUBERT - 4 km. Il est à noter qu’on est à quelques centaines 

de mètres en ligne droite de l’Aéroport de Saint-Hubert depuis cette 

pencarte. 

 



 

On indique 3km vers l’aéroport St-Hubert juste après la sortie de la 116 Est, 

mais nous sommes à moins de 500 mètres en ligne droite de l’aéroport. 

 

 

 



 

Autoroute 30 direction ouest, sortie Boulevard Clairevue. Encore une fois 

SAINT-HUBERT identifié avec l’icône Jet Quadrimoteur, réservé aux gros 

aéroports. 

 



 

Autoroute 30 direction ouest,  sortie 120 Boulevard Clairevue.  L’Aéroport de 

de Saint-Hubert bien identifié avec l’icône Jet Quadrimoteur, signe que nous 

avons affaire à un gros aéroport. 

 



 

Sur la rue Jean-Talon, identification de l’Intersection du Boulevard Clairevue. 

Encore une fois le symbole du Jet Quadrimoteur identifiant l’Aéroport Saint-

Hubert à droite. 

 



 

Autoroute 30 Est, direction Sorel, indication de l’Aéroport de Saint-Hubert 

comme aéroport majeur, icône avion de type Jet Quadrimoteur. 

 

 



 

En face du Motel R-100 sur le Chemin Chambly, pancarte avec icône jet 

quadrimoteur indiquant la direction à suivre pour l’aéroport. 

 

 

 

 

Recommendations 

¶ Mieux éduquer la population de Longueuil versus l’Aéroport de Saint-Hubert en mettant 

en place une plateforme d’observation et d’interprétation de la zone aéroportuaire et via 

une campagne de sensibilisation. 

¶ Impliquer davantage la population de Longueuil par le biais d’une journée porte ouvertes 

de l’aéroport incluant pic-nic, tours d’avions et autres activités; 

¶ Offrir un programme d’assistance aux citoyens qui désirent vendre leur propriété pour 

cause de bruit. 

 

 



 

 

 

Ma Position 

Les gens qui ont acheté des maisons près de la zone aéroportuaire à St-Hubert l’ont fait en 

connaissance de cause.  S’ils ne sont pas satisfaits de leur environnement, ils ont toujours 

l’option de vendre leurs résidences et se relocaliser ailleurs. 

Certains propriétaires auront certainement la position que la valeur de leurs habitations est 

moindre à cause du bruit aéroportuaire.  C’est probablement vrai.  Le marché de l’habitation est 

très efficace et les valeurs de propriétés s’ajustent automatiquement selon l’offre et la demande. 

Puisque pratiquement toutes les habitations en cause datent d’après 1970, ce sont des achats 

qui se sont fait dans les conditions de bruit similaires (parfois pires, parfois un peu meilleures). 

Je demande aux propriétaires qui se plaignent du bruit : combien seriez-vous prêts à payer, par 

année, sur votre compte de taxe, pour réduire le bruit aéroportuaire ? 

Il y a un coût associé à tout dans notre société et les citoyens de Longueuil doivent être en 

mesure de dire combien ils sont prêts à payer pour diminuer ou éliminer le problème. 


